
Fondation Saint-Lambert Liège
Sankt-Lambertus-Stiftung Lüttich

La Fondation est patronnée par un Comité 
d’honneur, dont les membres appuient les objectifs 
de la Fondation. En font partie au mois de septembre 
2019 :

M. Gérard APPRUZZESE,
Rév. Mère Madeleine BOLAND,
M. Frédéric-Charles BOURSEAUX,
M. Luc CHEFNEUX,
M. Willy DEMEYER,
M. Michel FORET,
M. Luc FRANK,
M. Jean-Charles GOTTSCHALK,
Mme Alda GREOLI,
M. Pierre HENRY,
Mgr Albert HOUSSIAU,
M. Jean-Michel JAVAUX,
M. Armel JOB,
Mgr Aloys JOUSTEN,
M. Karl-Heinz LAMBERTZ,
M. Bruno LOHEST,
M. Michel MIKOLAJCZAK,
M. Alfred MINKE,
M. Oliver PAASCH,
Mme Lily PORTUGAELS,
Baron Jean-Pierre SCHENKELAARS,
Mme Isabelle TASSET,
Rme P. abbé Lambert VOS,
M. Melchior WATHELET,
Chanoine Lambert WERS.

Comité d’honneur

Ce patrimoine comporte 
des témoignages matériels magnifiques de la 
foi chrétienne. Les peintures murales du chœur 
de la basilique Saint-Martin à Liège en sont un 
fleuron. Elles représentent la vie de saint Martin 
et celle de sainte Julienne de Cornillon. Martin, 
au 4e siècle, a témoigné de sa foi en partageant 
son manteau avec un pauvre. Julienne, au 13e 
siècle, a témoigné de sa foi en promouvant la 
spiritualité de l’eucharistie et la fête du Corps et 
du Sang du Christ ou Fête-Dieu. Comprendre ces 
témoignages est essentiel pour découvrir le sens 
de la foi et pour apprécier à sa juste mesure la 
basilique Saint-Martin à Liège. 

D’autres initiatives sont prévues, comme celle 
de la présentation au public du rouleau de la 
Bible, manuscrit hébreu exceptionnel conservé à 
la Bibliothèque du Séminaire de Liège. Ou celle 
du financement d’un lieu de conservation du 
patrimoine religieux protégé ; et la confection 
d’un CD avec la musique exécutée à la cathédrale 
Saint-Lambert à l’époque baroque.

Peintures murales, basilique Saint-Martin (Libois.ph - CC BY-SA 3.0)

Le patrimoine du christianisme  
liégeois
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Évêque de Maastricht au 7e siècle, saint Lambert a 
évangélisé la Toxandrie (Campine actuelle). Il a été 
assassiné un 17 septembre entre 696 et 705 dans 
la chapelle de son domaine de Liège. Cet endroit 
va alors entrer dans l’histoire. Le lieu est encore 
visible grâce aux fouilles archéologiques pratiquées 
sous la Place Saint-Lambert et accessibles au public 
dans l’Archéoforum. À l’endroit de l’assassinat de 
l’évêque, son successeur, saint Hubert, construira 
une église et y déposera le corps de Lambert, 
considéré comme un martyr. Plus tard, les 
évêques s’installeront à Liège et l’église deviendra 
la cathédrale Saint-Lambert. Autour d’elle se 
développera la ville de Liège.

Le diocèse de Tongres-Maastricht devient ainsi  
le diocèse de Liège. Cette Église locale prend une 
grande ampleur, surtout lorsque l’évêque Notger 
en devient le pasteur en 972. L’Église de Liège 
va donner de grands noms à la culture et à la 
spiritualité. Elle est ainsi à la base d’un patrimoine 
culturel et religieux exceptionnel. 
Aujourd’hui, les circonstances 
ont changé, mais l’annonce 
de l’évangile reste 
d’actualité plus que 
jamais.

Qui est saint Lambert ? Pourquoi une Fondation  
Saint-Lambert ? 

Essor de l’Église de Liège

La Fondation Saint-Lambert, constituée le 17 
septembre 2018 par Mgr Jean-Pierre Delville, 
a pour objectif de réunir des fonds afin de 
soutenir financièrement l’annonce de 
l’évangile aujourd’hui dans le diocèse 
de Liège. Elle veut faire connaître 
l’évangile aux jeunes de manière 
vivante ; pour cela elle veut aussi 
valoriser le patrimoine religieux 
liégeois, porteur de sens et de beauté 
pour les générations futures. 

La Fondation Saint-Lambert veut assurer 
la transmission du patrimoine immatériel 
et matériel de l’Église catholique dans le diocèse  
de Liège.

Le Comité de soutien est constitué de toutes les 
personnes qui cotisent à la Fondation. Si vous versez 
au moins 100 €, vous devenez membre de ce comité. 

Vous serez invité chaque année à la fête de saint 
Lambert à la cathédrale de Liège. Vous 

serez tenu au courant des initiatives 
de la Fondation et consulté sur 

ses objectifs concrets et sur 
les projets qu’elle pourrait 

développer. 

La transmission de la foi et de l’évangile, c’est 
la transmission d’un patrimoine immatériel 

exceptionnel. Au diocèse de Liège, elle est 
assurée en particulier par la Pastorale 

des jeunes. Celle-ci doit pouvoir 
compter sur des animateurs bien 
formés et bien encadrés. Elle doit 
aussi permettre aux jeunes de faire 
des expériences fortes de la foi 
chrétienne, grâce à des temps forts, 

comme les pèlerinages à Taizé et 
Lourdes, ou aux Journées mondiales 

de la jeunesse, qui auront lieu en 2021 à 
Lisbonne au Portugal. 

D’autres projets devraient être 
soutenus financièrement, comme 
la communication de la foi 
par les médias sociaux ; la 
présence chrétienne dans 
les médias des jeunes ; 
le financement de 
bourses d’études 
pour les séminaristes 
et les autres jeunes 
qui s’engagent 
dans la pastorale 
et la théologie ; 
l’engagement de 
personnes animant 
des retraites de jeunes ; 
l’animation spirituelle des 
mouvements de jeunesse ; 
le soutien à la formation des 
catéchistes...

L’annonce de l’évangile  
aux jeunes
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Rejoignez le Comité de soutien  
D

es jeunes Liégeois à Taizé


